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 Délibération n° 2012/20
Adhésion de la Ville à l'Association Finances Gestion Evaluation des Collectivités
territoriales (AFIGESE).
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 30
 
 

 
Date de la convocation : 06/03/12
Compte rendu affiché le 14/03/12
Transmis en préfecture le 22/03/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar
BAFOUNTA, M. Bernard RIVALTA, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, M. Hamza
MOREL, M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme
Amina AHAMADA MADI, M. Mokrane KESSI, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, Mme Yvonne LYON, M. Djilannie BENMABROUK, M.
Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI, Mme Saliha MERTANI, M.
Maurice IACOVELLA

 
 

 

Absent(e)s : Mme Annie BROUET
 
 

 

Excusé(e)s : Mme Danièle GICQUEL
 
 

 

Dépôt de pouvoir : M. Bayrem BRAIKI a donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Chaïneze KABOUYA-
BENHAYOUN a donné pouvoir à Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD, M. Lotfi BEN KHELIFA
a donné pouvoir à M. Lahceme TOUATI, Mme Véronique FORESTIER a donné pouvoir à Mme
Evelyne BEROUD, M. André GERIN a donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Jean-Marc
THEVENON a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, Mme Paula ALCARAZ a donné pouvoir
à Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR, M. Francis RAMBEAU a donné pouvoir à M. Jean-
Maurice GAUTIN, Mme Eliette ORENES a donné pouvoir à Mme Michèle PICARD, Mme Samia
HAMDIKEN-LEDESERT a donné pouvoir à M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT a donné
pouvoir à M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne
LYON, Mme Geneviève SOUDAN a donné pouvoir à Mme Saliha MERTANI
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 Rapport n° 20
Adhésion de la Ville à l'Association Finances Gestion Evaluation des Collectivités territoriales
(AFIGESE)
Direction Ressources Financières
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
L'AFIGESE est une association de professionnels des collectivités territoriales travaillant sur les métiers
des finances, du contrôle de gestion et de l'évaluation des politiques publiques.
Cette association a pour objet d'affirmer l'attachement de ses membres aux valeurs suivantes :

- la libre administration des collectivités territoriales,
- le citoyen au centre de la problématique du service public,
- le professionnalisme, la transversalité et le partage des cultures.

 
Les moyens d'action de l’AFIGESE sont :
 
- l'organisation d'une manifestation annuelle appelée les Assises de la fonction financière, du contrôle
de gestion et de l'évaluation des politiques publiques des collectivités territoriales,
 
- l'organisation de formations sur tout sujet concernant les métiers des trois fonctions,
 
- la constitution de groupes de travail sur des sujets préoccupant les collectivités territoriales et se
rapportant aux trois fonctions et métiers cités ci-dessus.
 
Les statuts de l'association permettent aux collectivités territoriales de devenir membres de cette
association, offrant ainsi à leurs cadres intéressés un lieu d'échanges, de formation et de confrontation
des problèmes rencontrés, dans une optique de plus grand professionnalisme et de performance de
leur collectivité.
 
La qualité de membre de cette association permettra notamment de bénéficier d'un tarif privilégié pour
l'inscription d'élus ou d'agents de la collectivité aux Assises annuelles et à toute formation organisée
par cette association ou en liaison avec d'autres partenaires, ainsi que de recevoir gratuitement tous les
documents élaborés ou publiés par l'Association.
 
La cotisation de base annuelle est fixée à 270 € pour un représentant au sein de l'association.
Compte tenu de l'intérêt pour notre collectivité d'avoir des collaborateurs toujours mieux formés et
en mesure d'apporter des idées, des réflexions et des solutions durables à nos problématiques par
l'intermédiaire d'un réseau offrant des prestations nécessaires à notre gestion et une souplesse d'accès
et de mobilisation, il est proposé l'adhésion de notre collectivité à l'AFIGESE.
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Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 06/02/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité des suffrages exprimés,
décide de :

 
- accepter l'adhésion de la Ville à l'Association Finances Gestion Evaluation des Collectivités
territoriales (AFIGESE) ;

- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette
adhésion ;

- dire que la cotisation de 270 € au titre de l'année 2012 sera imputée au budget principal au compte
6281 "Concours divers (cotisations)", fonction 020 "Administration générale de la collectivité".

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN


